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Comme on l'a vu, la remise de l'envoi contenant l'acte d'appel au coursier de la

poste vaut remise a la poste. 11 s'agit donc uniquement de savoir si les faits

constates permettent de se convaincre, au degre de la certitude, selon la definition

donnee par la jurisprudence, premierement, que le coursier de la poste est bien

venu prendre livraison des envois postaux dans les locaux de l'etude le vendrecli

22 octobre 2021 entre 17h et 17h30 et, cleuxiemement, que le pli contenant l'acte

cl'appel de 0,960kg (en trois exemplaires et avec annexes) lui a bien ete remis a ce

rnoment-la. 

4.4.1. En ce qui concerne le premier fait, le contrat de prise en charge conclu avec la

poste prevoit qu'un coursier vient directernent a l'etucle, chaque jour de semaine,

soit du lundi au vendredi, entre 17h et 17h30, pour prendre en charge les envois post­

aux. 11 ne ressort pas des courriers de la poste qu'il y aurait eu une defaillance dans

le service de la poste ce jour-la; la poste affirme meme que le coursier est passe. La

Cour de ceans est ainsi convaincue que le coursier est bien passe prendre le courrier

a l'etude ce jour-la. 
4.4.2. Quant a la remise du pli litigieux au coursier de la poste, la Cour de ceans est 
convaincue que tel a bien ete le cas sur la base du courriel de l'assistante de l'avo­
cat, de l'echange de courriels entre les avocats et du courriel de l'avocat aux repre­
sentants de sa cliente. En effet, le courriel de l'assistante de l'avocat du 22 octobre 
2021 a 16h30 confirme a celui-ci que «l'appel joint part ce jour ... avec ses annexes», 
par quoi il faut entendre que l'enveloppe contenant l'appel qui a ete redige (qui n'est 
pas un appel joint, rnais un appel dont elle lui joint une copie) est pret pour etre em­
porte par le coursier. Puis, des courriels des deux avocats mandates de 18h00 et 
18h52, il resulte que le premier s'enquiert de savoir si l'envoi de l'appel est bien 
parti et que le second l'assure de ce fait. Enfin, Je courriel de l'avocat a Ja defender­
esse de 19h15 indique a celle-ci que l'appel a ete adresse cejour et lui joint une copie 
de l'appel signe. Par ail!eurs, aucun indice de falsification des courriels n'a ete evo­
que par la partie adverse; tout au plus, precise-t-elle que la problematique de savoir 
si l'enregistrement Je lundi matin est la seule explication avec une remise de l'envoi 
le vendredi ne se pose pas «quant au fait que Je moyen de preuve soit falsifie ou non, 
mais quant a son degre de certitude». Et la cour cantonale n'a pas retenu de falsifi­
cation. En consequence, si un leger doute subsiste inevitablement, vu l'absence 
d'une attestation formelle de Ja poste offrant une preuve a 100%, comme celle qui 
est delivree en cas d'envoi poste en recommande, il est compatible avec la definition 
du degre de la certitude adoptee par la jurisprudence. La cour cantonale ne presup­
pose pas non plus que les avocats mandataires auraient encore modifie l'appel Je sa­
medi ou le dimanche et auraient ensuitejete l'envoi dans une boite postale suffisam­
ment töt pour etre trie a Daillens a 6h39 le lundi. De la meme fac;:on, dans l'arret 
4A_ 466/2022 du 10 fävrier 2023, la cour de ceans a deja ete convaincue qu'une secre­
taire qui est allee remettre au guichet cornmercial de la poste le courrier du jour -
son entree dans le guichet ayant pu etre etablie - a bien remis l'acte litigieux (et ne 
J'a pas oublie a l'etude) alors meme qu'aucune attestation specifique concernant le 
pli en question n'avait ete produite. L'intimee se trompe lorsqu'elle croit que cet ar­
ret etait fort different de la presente Situation. 
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Quelle maxime s'applique a la verification du respect du delai d'appel? 

Au terme de l'art. 60 CPC, Je tribunal examine d'office si les conditions de recevabilite sont 

remplies. II en va ainsi que Je proces soit soumis a Ja maxime des debats (art. 55 al. 1 CPC) ou 

a la maxime inquisitoire (art. 55 al. 2 CPC). L'examen d'office des conditions de recevabilite 

est d'une nature particuliere. Le Tribunal federal retient dans l'arret 4A_95/2023 que Ja 

maxime inquisitoire simple regit l'etablissement des faits necessaires au jugement de la 

recevabilite1
• Les parties doivent cependant collaborer a l'etablissement des faits par l'alle­

gation des faits pertinents et l'indication des moyens de preuves idoines, puisque l'autorite 

n'est pas tenue de «rechercher [elle]-meme les faits justifiant Ja recevabilite de la de­

mande»2
. La nature asymetrique de cette maxime en matiere d'examen des conditions de 

recevabilite resulte implicitement de ce bref passage de l'arret: l'examen d'office du tribu­

nal ou de l'autorite superieure vise uniquement a determiner si d'autres elements que ceux 

avances remettraient en cause la recevabilite, et non pas permettraient de la soutenir'. II re­

vient donc a l'appelant d'apporter d'emblee les elements permettant de demontrer que 

son acte a ete depose en temps utile, lorsque cette question est controversee. 

Ainsi, l'avocat deposant son acte Je dernier jour du delai dans une bo1te postale, apres la 

derniere levee du courrier, doit savoir que le sceau postal appose sur le pli indiquera une 

date posterieure a l'expiration du delai'. En raison de l'incertitude ainsi creee autour du 

TF 4A_9512023 du 12.12.2023, c.4.1.1 et les refärences citees. Pour des developpements sur cet 

arret, voir FRANGOJS BOHNET/VAN WOJCIK, La Paste et Ja preuve du respect du delai d'appel, Re­

vue de I' avocat 5/2024. 

TF 4A_95/2023 du 12.12.2023, c. 4.1.1. 

TF 4A_229/2017 consid. 3.4-3.5, RSPC 2018 86; FRANGOIS BOHNET, Procedure civile, 3' ed., 2021, 

n° 991. 

TF 4A_466/2022 du 10.2.2023, c. 4.2, qui y assimile l'enregistrement du pli par Ja Poste. Cf. eg. TF 

4A_556/2022 du 4.4.2023, c. 2.1 (recours); TF 5A_965/2020 du 11.1.2021, c.4.2.3 (recours): «llajuris-
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